
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 30 5 8 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO

V_DEL_250327_9

Subventions Fonds Associatif Local (FAL) et Fonds Projets Habitants (FPH)

Rapporteure: Madame MOSTEFAOUI

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Pierre
DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-LIMOGES,  Véronique
STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Christine JACOB,  Harun ARAZ,
Abdoulaye SOW,  Audrey WATRELOT,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Christine BERTIN,
Monique MARTINEZ, Karim BALIT, Soufia MAAROUK

Procurations     :

Nassima KAOUAH donne pouvoir à Dehbia DJERBIB, Yvette JANIN donne pouvoir à Régis
DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne  pouvoir  à Muriel LECERF,  Fréderic KIZILDAG
donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,  Sacha FORCA,
Carlos PEREIRA, Maoulida M'MADI, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Afin de permettre au tissu associatif local et aux habitants constitués en collectifs de réaliser
des projets dans les quartiers en politique de la Ville, des crédits spécifiques interviennent en
complément des moyens de droit commun, pour deux actions, à savoir :

• le  Fonds  Associatif  Local  (FAL),  destiné  à  soutenir  des  projets  d’associations
émergentes ;

• le  Fonds  Projets  Habitants  (FPH),  destiné  à  soutenir  des  projets  de  collectifs
d’habitants appuyés par des associations structurantes du territoire qui interviennent
en qualité de porteurs financiers.

La commission d’attribution s’est réunie le 23 janvier et le 18 mars 2025.

L’enveloppe prévue au budget prévisionnel au titre de l’année 2025 pour le FAL et le FPH
représente un total de 67 000€. Elle est cofinancée par l’État à hauteur de 50 000€ (auxquels
viennent  ultérieurement  s’additionner  des  crédits  complémentaires  accordés  en  cours
d’année) et par la Ville à hauteur de 17 000€.

Les  aides  qu’il  est  proposé  d’accorder  aux  associations  et  collectifs  d’habitants  sont
détaillées dans le tableau en annexe et  la nature des projets présentés est indiquée ci-
dessous.

Collectif Nouveau souffle (porteur Maison des Jeunes et de la Culture de Vaulx-en-Velin)  
« Fameuse et marcheuse »

Ce  collectif  d’habitants  sollicite  le  FPH  car  il  souhaite  proposer  deux  rendez-vous
hebdomadaires  d’activité  physique  (marche  nordique,  activité  motrice  et  sensorielle
SNOEZELE) sur toute l’année 2025 à des femmes trop absorbées par les impératifs du
quotidien  pour  prendre  du  temps  pour  elles.  Sont  aussi  prévues  une  journée  de
sensibilisation  et  de promotion de l’activité  physique et  sportive  et  une participation  à «
Courir pour elles ».

Collectif  de  la  Soie  (porteur  Centre  social  et  culturel  Jean  &  Joséphine  Peyri)  «  Venez
déguster les saveurs du monde »

Ce collectif d’habitants sollicite le FPH afin d’organiser neuf ateliers répartis sur une journée
pour goûter,  tester de nouvelles saveurs, apprendre à préparer des recettes simples. Au
travers de l’action organisée, c’est le développement du lien entre les participants qui sera
favorisé ainsi que leur rencontre avec des habitants issus de diverses cultures et traditions
gastronomiques.

Association Lila Sadji « Nocturnes vaudaises »

Dans la lignée des précédentes éditions des Nocturnes vaudaises, l’association propose de
nouveaux  rendez-vous  aux  Vaudais  en  mars  2025  avec  deux  soirées  festives  et  une
projection conviviale. Elle sollicite par conséquent le FAL afin d’obtenir une aide qui pourra
l’aider à concrétiser ce projet avec lequel elle espère attirer environ 250 personnes de tous
âges.

Association Le cœur du mas cuisine « Tissons le fil des saisons de nos vies pour un mieux-
être au quotidien »

L’association  sollicite  le  FAL car  elle  souhaite  proposer  des  ateliers  visant  à  aider  les
habitants à mieux vivre les saisons,  gérer leur  stress,  leur  alimentation et  favoriser une
activité  physique.  Cinq  séances  animées  par  une  naturopathe  et  une
sophrologue/relaxologue  sont  prévues.  Deux  ateliers  initieront  les  participants  aux
techniques de réparation de vélos tout en incitant à la remise en selle, enfin deux ateliers
seront consacrés aux échanges de savoirs.



Association Wamato « Fête de l’association Wamato »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite proposer des animations gratuites comprenant
des  ateliers  participatifs  autour  des  percussions  et  danses  d’Afrique  de  l’Ouest  pour
permettre aux habitants de s’exprimer, d’apprendre et de partager, une scène ouverte, un
repas solidaire, un concert et des stands variés. Un moment sera organisé en hommage à la
mémoire de Françoise Veilhan-Camara, fondatrice de l’association décédée en mai 2019.

Association  Charbon  et  charentaise  «  Formation  et  développement  d’une  activité  en
streaming »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite acquérir du matériel de streaming (caméras,
microphones, logiciels de montage, etc.) afin d’organiser des événements diffusés en direct,
(tournois, soirées à thème, ateliers d’apprentissage des règles). Elle a également comme
objectif de créer un espace numérique pour stocker et partager les vidéos sur une chaîne
dédiée, de former des bénévoles à l’utilisation du matériel et à la gestion des diffusions en
ligne et de favoriser l’inclusion numérique dans les activités associatives.

Association 7 semaines « Organisation d’un repas solidaire pour financer l’aide humanitaire
à destination de Mayotte »

L’association  sollicite  le  FAL  car  elle  souhaite  organiser  un  repas  solidaire  destiné  à
contribuer à la collecte et à l’acheminement de l’aide humanitaire destinée à Mayotte. Tous
les habitants sensibles à cette cause sont encouragés à participer à cette soirée qui mêlera
repas, danse, chanson traditionnelle, présentation de l’action de l’association à Mayotte.

Association Franco Méditerranéenne du Vivre Ensemble « Femmes, pouvoir et leadership :
briser les barrières »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser une table ronde au mois de mars, à
la salle Jara, dans le cadre de la journée internationale de lutte pour les droits des femmes.
En  complément,  sont  également  prévus  une  projection,  des  stands  et  expositions  en
partenariat  avec d’autres  associations  culturelles,  des  échanges intergénérationnels,  des
dégustations aux saveurs du monde et un concert interculturel.

Association Initiativ’elles « Accès aux droits et aux soins » 

L’association sollicite le FAL dont elle souhaite obtenir une aide sur un projet ayant pour objet
d’accompagner les femmes dans leurs démarches en les sensibilisant aux problématiques
autour  de  la  santé,  en  organisant  des  rencontres,  collaborations,  tables  rondes  en
partenariat et des présentations des ressources de santé globales sur le territoire. Enfin, ce
projet  comprend  l’accompagnement  des  personnes  victimes  de  violences,  dans  leurs
démarches administratives.

Association Lila Sadji « Fête aux quartiers Est »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser deux temps festifs au parc François
Mitterrand pour tous les habitants qui ne partent pas en vacances. Seront proposés des
animations en direction des enfants notamment avec des structures gonflables, des jeux,
temps musicaux et un concert le soir. Des stands accueilleront également le public, autour
de contes et arts plastiques notamment. 

Association Echanges et savoirs « Soulager la charge mentale et être bien dans son corps »

L’association sollicite le FAL car elle souhaite organiser une série de rencontres et d’ateliers
destinés aux parents. Il s’agit par ce biais de les aider à soulager leur charge mentale et leur
stress, notamment en appliquant des principes simples en réflexologie plantaire et d’autre
part de les informer des effets des écrans sur le développement des enfants, les risques
potentiels induits, en leur apportant conseils et outils pour les aider à canaliser la relation de
leurs enfants avec les écrans.



Collectif  d’habitants  du Sud (porteur  centre  social  et  culturel  JJ  Peyri)  «  Fête du Sud -
cultures du monde » 

Le collectif sollicite un FPH car il souhaite organiser une fête des quartiers Sud le 28 juin au
square Casanova. Cet événement convivial,  prévu pour rassembler anciens et nouveaux
habitants de tous âges et toutes cultures, sera l’occasion de découvrir des cultures et danses
du  monde  (Arménie,  Portugal,  Maghreb,  Bollywood…).  Un  podium,  des  structures
gonflables, des jeux pour les enfants sont prévus, ainsi que des animations, notamment pour
initier aux arts du cirque.

Pour rappel, conformément à la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect des
principes de la République et selon son décret d’application n°2021-1947 du 31 décembre
2021, toute association sollicitant l'octroi d'une subvention auprès de la Ville devra signer un
contrat d'engagement républicain.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• approuver le versement des subventions telles que détaillées en annexe ;

• dire que les crédits seront inscrits au budget 2025.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le versement des subventions telles que détaillées en annexe ;

• de dire que les crédits seront inscrits au budget 2025.

Suffrages exprimés  35

Vote(s) Pour 35

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  David  LAÏB,
Audrey  WATRELOT,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,
Christine BERTIN, Monique MARTINEZ, Karim BALIT,
Soufia MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO




	République française
	Commune de Vaulx-en-Velin

		2025-04-03T19:36:38+0200
	Vaulx-en-Velin
	La Maire




